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©  Moteur  à  deux  temps  à  contrôle  sélectif  de  la  charge  introduite  dans  la  chambre  de  combustion. 

@  Moteur  à  deux  temps  comportant  un  cylindre 
dans  lequel  se  déplace  un  piston,  un  moyen  (6, 
8  ;  21)  permettant  d'admettre  une  charge  sous 
pression  dans  te  cylindre,  et  au  moins  deux 
lumières  d'admission  (2,  4  ;  20)  dans  ta  paroi  du 
cylindre.  Selon  l'invention,  te  moteur  comporte 
en  outre  un  moyen  (5,  7  ;  30  ;  60)  destiné  à 
obturer  de  façon  sélective  ta  section  de  passage 
des  lumières  d'admission  de  ta  charge,  en  fonc- 
tion  d'au  moins  un  paramètre  de  fonctionne- 
ment  du  moteur. 

Le  moyen  d'obturation  sélective  peut  consis- 
ter  par  exempte  en  un  boisseau  rotatif  (30) 
placé  en  regard  de  ta  (ou  des)  lumière(s)  d'ad- 
mission  (20)  et  comportant  au  moins  deux 
ouvertures  transversales  (32). 
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L'invention  concerne  un  moteur  à  combustion  in- 
terne  à  deux  temps  dans  lequel  un  contrôle  sélectif  de 
la  charge  introduite  dans  la  chambre  de  combustion 
par  une  ou  plusieurs  lumières  d'admission  est  réalisé, 
en  fonction  des  conditions  de  fonctionnement  du  mo- 
teur. 

Selon  l'invention,  les  conduits  d'admission  seront 
"vannés"  différemment  les  uns  des  autres  en  fonction 
des  conditions  de  fonctionnement  du  moteur. 

Le  contrôle  sélectif  de  l'introduction  de  la  charge 
selon  l'invention  est  réalisé  préférentiellementsurdes 
moteurs  deux  temps  du  type  à  balayage  transversal, 
tels  que  définis  ci-après. 

Le  contrôle  peut  s'appliquer  aux  cas  où  la  charge 
introduite  ne  contient  pas  de  carburant,  celui-ci  étant 
alors  introduit  par  une  arrivée  séparée. 

La  source  de  pression  utilisée  pour  l'alimentation 
en  air  ou  en  mélange  carburé  du  cylindre  peut  être 
constituée  par  une  source  de  pression  externe  au  mo- 
teur,  telle  qu'un  compresseur,  une  soufflante  ou  toute 
autre  capacité  sous  pression  ou  bien  par  une  source 
interne  telle  que  le  carter-pompe. 

De  façon  classique,  les  moteurs  à  deux  temps 
comportent  au  moins  un  cylindre  en  partie  supérieure 
et  une  partie  inférieure,  encore  appelée  carter-pom- 
pe,  vu  sa  fonction  principale,  qui  assure  l'introduction 
de  gaz  frais  dans  le  cylindre  par  l'intermédiaire  d'un 
ou  plusieurs  conduits  spécifiques  dits  "de  transfert". 
Des  lumières  ou  ouvertures  de  transfert  dans  le  cylin- 
dre  permettent  cette  introduction. 

Le  piston  qui  se  déplace  de  manière  alternative 
dans  le  cylindre  assure  l'aspiration  dans  le  carter  et 
la  compression  des  gaz  frais  dans  le  cylindre.  Les  gaz 
frais  sont  généralement  introduits  au  niveau  du  car- 
ter-pompe  par  une  ouverture  munie  par  exemple  d'un 
clapet  anti-retour.  Le  mouvement  du  piston  vers  la 
partie  haute  du  cylindre  provoque  l'aspiration  des  gaz 
frais  dans  le  carter-pompe  tandis  que  le  mouvement 
inverse  du  piston  provoque  la  compression  de  ces 
gaz  qui,  lorsque  les  lumières  de  transfert  sont  déga- 
gées  par  le  piston,  sont  alors  injectés  sous  une  cer- 
taine  pression  dans  le  cylindre,  ce  qui  y  produit  un 
balayage  de  gaz  frais  qui  chassent  alors  des  gaz  brû- 
lés. 

Les  gaz  brûlés  peuvent  s'échapper  par  des  ou- 
vertures  dites  d'échappement  faites  dans  le  cylindre, 
légèrement  décalées  en  hauteur  vis-à-vis  des  lumiè- 
res  de  transfert.  Par  "gaz  frais",  il  faut  généralement 
comprendre  un  mélange  d'air  carburé  ou  non. 

Un  des  problèmes  les  plus  aigus  des  moteurs 
deux  temps  alimentés  par  un  mélange  air-carburant, 
réside  en  ce  que  l'admission  du  cycle  à  venir  a  lieu  en 
même  temps  que  l'échappement  du  cycle  précédent, 
de  sorte  qu'une  grande  partie  du  mélange  admis  dans 
le  cylindre  repart  directement  à  l'échappement,  sans 
combustion  des  hydrocarbures. 

La  pollution  de  l'atmosphère  qui  résulte  de  ce 
phénomène  est  considérable  :  de  l'ordre  de  10  à  20 

fois  supérieure  à  la  pollution  créée  par  un  moteur  qua- 
tre  temps.  De  même,  les  consommations  de  carbu- 
rant  sont  importantes  :  50  à  100  %  supérieures  aux 
consommations  d'un  moteur  quatre  temps. 

5  De  nombreuses  recherches  ont  donc  été  faites 
dans  le  but  de  diminuer  les  pertes  de  carburant  imbrû- 
lé,  par  l'échappement. 

Le  concept  à  la  base  de  la  plupart  des  améliora- 
tions  proposées  consiste  à  retarder  l'introduction  du 

w  carburant  qui  se  fait  alors  par  exemple  lorsque  la  lu- 
mière  d'échappement  est  presque  fermée.  Cepen- 
dant,  en  retardant  l'introduction  de  carburant,  celui-ci 
devra  être  introduit  et  vaporisé  en  un  temps  très  court 
(de  l'ordre  de  2  à  3  milli-secondes  en  haut  régime  mo- 

15  teur)  ce  qui  peut  poser  problème. 
Dans  les  moteurs  deux  temps  du  type  "à  injection 

directe  liquide  de  carburant",  la  charge  en  gaz  frais  ne 
contient  pas  de  carburant.  Elle  peut  être  comprimée, 
soit  par  un  compresseur  mécanique  externe,  soit  par 

20  une  source  de  compression  fournie  par  exemple  par 
le  carter-pompe  lui-même. 

Le  carburant  est  alors  injecté  directement  dans  la 
chambre  de  combustion,  à  haute  pression,  pression 
généralement  supérieure  à  30  bars. 

25  Un  autre  type  de  moteur  deux  temps  capable  de 
retarder  l'introduction  de  carburant  repose  sur  le  prin- 
cipe  de  l'injection  pneumatique  du  mélange.  On  utilise 
dans  ce  cas  de  l'air  comprimé  pour  aider  à  pulvériser 
et  à  vaporiser  très  rapidement  le  carburant  dans  le  cy- 

30  lindre. 
Il  existe  plusieurs  façons  de  réaliser  la  source  de 

pression.  Le  document  US-4.693.224  montre  l'utilisa- 
tion  d'une  chambre  de  compression  spécifique  desti- 
née  à  renfermer  une  quantité  donnée  de  carburant 

35  sous  pression  et  à  injecter  ce  mélange  dans  la  cham- 
bre  de  combustion. 

De  façon  différente,  la  demanderesse  a  proposé 
dans  la  demande  de  brevet  français  FR-2.496.757, 
d'assurer  une  injection  pneumatique  de  carburant 

40  dans  le  cylindre  en  utilisant  la  pression  des  gaz  frais 
à  l'intérieur  du  carter-pompe.  Pour  cela,  un  moyen  de 
dosage  de  carburant  liquide  est  relié  directement  au 
conduit  de  transfert  issu  du  carter-pompe.  L'air 
comprimé  dans  le  carter-pompe,  envoyé  au  doseur 

45  par  l'intermédiaire  d'au  moins  un  conduit  spécifique, 
assure  dans  ce  cas  la  pulvérisation  en  un  temps  très 
court  du  carburant.  Les  gouttelettes  de  carburant,  ex- 
trêmement  fines,  sont  aussitôt  vaporisées  dans  la 
chambre  de  combustion. 

50  De  ce  qui  précède,  il  résulte  que  la  façon  d'intro- 
duire  puis  de  diriger  la  charge  dans  la  chambre  de 
combustion  d'un  moteur  deux  temps  est  très  impor- 
tante,  et  doit  donc  être  réalisée  de  façon  optimale, 
avec  un  contrôle  aussi  rigoureux  que  possible.  En 

55  d'autres  termes,  le  rendement  du  moteur  dépend 
dans  une  large  mesure  de  la  pulvérisation  et  de  l'in- 
jection  du  carburant  dans  le  cylindre  et  de  l'aérodyna- 
mique  interne  responsable  du  mélange  de  ce 
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carburant  avec  l'air  frais. 
Dans  ce  but,  la  demanderesse  a  déjà  déposé  une 

demande  de  brevet  FR-2.649.157  selon  laquelle  il  est 
prévu  à  l'intérieur  du  ou  des  conduits  de  transfert  et 
au  voisinage  du  cylindre,  un  ou  plusieurs  organes  de  5 
restriction  du  passage  des  gaz  frais  admis  dans  le  cy- 
lindre. 

La  présente  invention  a  notamment  pour  objet  de 
fournir  une  amélioration  de  ce  type  de  moyens  de 
contrôle  puisqu'elle  concerne  un  moteur  du  type  à  ba-  10 
layage  transversal,  comportant  un  cylindre  dans  le- 
quel  se  déplace  un  piston,  un  moyen  permettant 
d'admettre  une  charge  sous  pression  dans  ledit  cylin- 
dre  et  au  moins  deux  lumières  d'admission  dans  la  pa- 
roi  dudit  cylindre,  lesdites  lumières  coopérant  avec  15 
ledit  moyen  d'admission  de  la  charge.  Le  moteur 
comprend  conformément  à  l'invention,  un  moyen  des- 
tiné  à  obturer  de  façon  sélective  la  section  de  passage 
dudit  moyen  d'admission  de  la  charge  dans  la  cham- 
bre  de  combustion,  en  fonction  d'au  moins  un  para-  20 
mètre  de  fonctionnement  du  moteur. 

L'avantage  d'un  tel  dispositif  réside  en  un  meil- 
leur  contrôle  de  l'aérodynamique  interne  du  cylindre 
du  moteur. 

Ce  moyen  peut  par  exemple  consister  en  une  piè-  25 
ce  mobile  en  rotation  autour  d'un  axe  sensiblement 
perpendiculaire  à  l'axe  du  cylindre  et  munie  d'au 
moins  un  prolongement. 

Le  moyen  d'obturation  sélective  de  ladite  section 
de  passage  peut  aussi  consister,  sans  sortir  du  cadre  30 
de  l'invention,  en  un  boisseau  rotatif  comportant  plu- 
sieurs  ouvertures  traversantes,  ledit  boisseau  étant 
placé  en  regard  de  la  ou  desdites  lumières  d'admis- 
sion  dans  le  cylindre. 

Selon  un  mode  de  réalisation  de  l'invention,  le  35 
boisseau  rotatif  peut  être  muni  par  exemple  de  quatre 
ouvertures  traversantes  de  section  différente  deux  à 
deux. 

Sans  sortir  du  cadre  de  l'invention,  le  boisseau  ro- 
tatif  peut  comprendre  trois  ouvertures  traversantes  40 
non  éloignées  les  unes  des  autres. 

La  charge  introduite  peut  contenir  ou  non  du  car- 
burant. 

La  source  de  pression  peut  être  constituée  par  le 
carter-pompe  ou  encore  par  une  source  de  pression  45 
extérieure  au  moteur  telle  qu'un  compresseur  ou  tout 
autre  moyen  connu  en  soi. 

Les  différentes  caractéristiques  énoncées  ci-des- 
sus  permettent  de  créer  un  mouvement  aérodynami- 
que  interne  au  cylindre  parfaitement  contrôlé,  en  50 
fonction  d'un  ou  plusieurs  paramétre  de  fonctionne- 
ment  du  moteur,  en  particulier  en  fonction  du  régime 
et  de  la  charge  du  moteur. 

D'autres  particularités,  avantages  et  caractéristi- 
ques  de  l'invention  seront  mieux  compris  à  la  lecture  55 
de  la  description  qui  va  suivre,  faite  de  façon  illustra- 
tive  et  non  limitative,  en  référence  aux  figures  selon 
lesquelles  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
d'un  moteur  deux  temps  à  balayage  transversal 
classique  avec  alimentation  par  la  pression  du 
carter-pompe  ; 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  transversale 
selon  A-A  de  la  figure  1  ,  d'un  moteur  deux  temps 
selon  l'invention  ; 
-  les  figures  3  et  4  montrent  plusieurs  modes  de 
réalisation  d'un  boisseau  rotatif  selon  l'invention  ; 
-  la  figure  5  est  une  coupe  longitudinale  partielle 
d'un  moteur  selon  l'invention,  équipé  d'un  systè- 
me  additionnel  de  contrôle  de  la  section  et  de  la 
durée  angulaire  d'ouverture  ; 
-  la  figure  6  est  une  coupe  longitudinale  selon  un 
axe  perpendiculaire  à  l'axe  de  la  coupe  de  la  fi- 
gure  5,  montrant  le  système  additionnel  de 
contrôle  vu  de  face  ; 
-  la  figure  7  est  une  perspective  simplifiée  mon- 
trant  le  mouvement  des  gaz  à  l'intérieur  d'une 
chambre  de  combustion  selon  un  autre  mode  de 
réalisation  de  l'invention,  lors  de  l'ouverture  maxi- 
male  des  lumières 
-  la  figure  8  est  une  vue  en  coupe  semblable  à 
celle  de  la  figure  6,  montrant  un  autre  mode  de 
réalisation  du  système  additionnel  de  contrôle  se- 
lon  l'invention  ; 
-  la  figure  9  est  une  perspective  simplifiée  sem- 
blable  à  celle  de  la  figure  8,  mais  lors  de  l'obtura- 
tion  maximale  des  lumières  d'admission. 
La  présente  invention  s'applique  préfèrentielle- 

ment  aux  moteurs  deux  temps,  dits  "à  balayage  trans- 
versal".  La  figure  1  représente  un  exemple  classique 
de  réalisation  d'un  tel  moteur.  Le  balayage  est  dit 
transversal  car  la  ou  les  lumières  d'admission  20  sont 
regroupées  sur  un  même  côté  du  cylindre,  l'ensemble 
des  ouvertures  d'échappement  3  étant  regroupées  de 
l'autre  côté  du  cylindre,  et  ces  deux  groupes  d'ouver- 
tures  étant  disposées  de  part  et  d'autre  d'un  plan  de 
symétrie  axial  du  cylindre  dans  des  positions  sensi- 
blement  symétriques. 

Le  gaz  de  balayage  qui  dans  le  cas  du  moteur  de 
la  figure  1  provient  du  carter-pompe,  mais  qui  peut 
aussi  provenir  d'une  autre  source  de  pression,  décrit 
donc  un  mouvement  approximativement  défini  parles 
flèches  1  1  . 

La  figure  2  montre  comment  l'invention  peut  être 
appliquée  à  ce  type  de  moteur  deux  temps. 

Ainsi,  selon  l'invention,  un  moyen  d'obturation  sé- 
lective  30  est  placé  dans  le  conduit  d'admission  21  du 
cylindre. 

Ce  moyen  30  peut  se  présenter  sous  la  forme 
d'un  boisseau  rotatif  d'axe  31  perpendiculaire  à  l'axe 
1  du  conduit  d'échappement.  Le  boisseau  30  est  muni 
d'au  moins  une  ouverture  traversante  32  dont  la  for- 
me  et/ou  la  disposition  répondent  à  l'application  envi- 
sagée. 

Ainsi,  le  boisseau  30  peut  être  muni  d'ouvertures 
traversantes  32  telles  que  montrées  sur  les  figures  3 
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et  4. 
Sur  la  figure  3,  deux  ouvertures  de  grande  section 

sont  disposées  dans  la  même  moitié  du  boisseau  tan- 
dis  que  deux  ouvertures  de  plus  petite  section  sont  si- 
tuées  dans  l'autre  moitié  du  boisseau. 

Cette  configuration  crée  un  mouvement  tourbil- 
lonnant  des  gaz  dans  la  chambre  de  combustion.  Ce 
mouvement  tourbillonnant,  dissymétrique  par  rapport 
au  plan  de  symétrie  axial  du  cylindre,  peut  être  inté- 
ressant  dans  le  cas  de  moteurs  à  injection  directe  de 
carburant.  En  effet,  ce  mouvement  sensiblement  en 
forme  d'hélice  peut  aider  à  mélanger  et  à  vaporiser  le 
carburant  liquide  introduit  directement  dans  la  cham- 
bre  de  combustion,  créant  ainsi  de  meilleures  condi- 
tions  de  combustion. 

La  figure  4  montre  un  autre  exemple  de  boisseau 
rotatif  30  particulièrement  adapté  aux  moteurs  à  ba- 
layage  transversal.  En  effet,  le  boisseau  30  représen- 
té  sur  cette  figure  est  pourvu  de  grandes  ouvertures 
traversantes  disposées  en  partie  centrale,  et  de  plus 
petites  ouvertures  situées  en  périphérie,  de  part  et 
d'autre  des  ouvertures  centrales.  Cette  disposition 
permet,  lorsque  le  débit  admis  est  faible,  de  mieux 
centrer  les  gaz  d'admission  autour  de  l'axe  du  conduit 
d'échappement  sur  lequel  est  généralement  située  la 
bougie  d'allumage.  Ceci  est  obtenu  en  obturant 
d'abord  les  conduits  d'admission  en  périphérie  avant 
ceux  situés  dans  la  partie  centrale.  Ainsi,  la  faible 
charge  est  utilisée  de  façon  optimale  au  plan  du  ba- 
layage  de  la  zone  de  combustion. 

Dans  tous  les  cas  envisagés  ci-dessus,  le  débit 
des  gaz  traversant  le  boisseau,  c'est-à-dire  des  gaz 
qui  vont  entrer  dans  la  chambre  de  combustion,  est 
ajusté  en  fonction  par  exemple  de  la  charge  du  mo- 
teur,  du  régime  moteur  ou  d'un  autre  paramètre  de 
fonctionnement  du  moteur.  Une  rotation  du  boisseau 
30  autour  de  son  axe  31  peut  en  effet  faire  varier  le 
débit  des  gaz  admis.  Ainsi,  avec  un  boisseau  30,  tel 
que  montré  sur  la  figure  4,  une  certaine  rotation  peut 
empêcher  tout  débit  dans  les  ouvertures  latérales  et 
obliger  tous  les  gaz  à  passer  par  les  ouvertures  cen- 
trales. 

Bien  entendu,  dans  les  moteurs  à  balayage  trans- 
versal  définis  ci-dessus,  la  charge  peut  être  mise 
sous  pression  par  le  carter-pompe  ou  par  tout  autre 
moyen.  En  outre,  il  peut  être  avantageux  d'avoir  un 
moyen  destiné  à  réduire  la  durée  d'ouverture  angulai- 
re  du  ou  des  conduits  d'admission,  en  combinaison 
avec  la  réduction  sélective  de  section. 

Ce  moyen  60,  dont  un  exemple  est  représenté  en 
coupe  sur  la  figure  5,  est  mobile  en  rotation  autour 
d'un  axe  61  qui  peut  être  perpendiculaire  à  l'axe  1  du 
conduit  d'échappement  et  qui  appartient  à  une  sec- 
tion  droite  du  conduit  d'admission  21  .  Le  moyen  60 
est  situé  à  proximité  de  la  lumière  d'admission  20  et 
est  muni  d'autant  de  prolongements  62  qu'il  existe  de 
lumières  ou  de  divisions  dans  la  lumière  d'admission. 
Chaque  prolongement  62  recouvre  en  effet  plus  ou 

moins  partiellement  la  lumière  d'admission  20  selon 
l'angle  de  rotation  du  moyen  60  autour  de  l'axe  61  .  La 
rotation  est  de  préférence  limitée  par  deux  butées, 
l'une  63  étant  définie  par  exemple  par  la  partie  supé- 

5  rieure  de  la  lumière  20,  l'autre  butée  64  peut  être  dé- 
finie  par  le  bloc-cylindre  lui-même.  La  position  (a) 
dans  laquelle  le  moyen  60  découvre  le  plus  la  lumière 
20  est  donnée  en  traits  pleins  sur  la  figure  6  tandis  que 
les  pointillés  représentent  le  moyen  60  dans  sa  posi- 

10  tion  de  recouvrement  maximal  (b). 
Le  moyen  60  en  modifiant  la  section  même  de  la 

lumière  20  permet  de  faire  varier  la  durée  d'ouverture 
du  ou  des  conduits  d'admission.  De  plus,  en  modifiant 
différemment  chaque  lumière  (ou  chaque  division  de 

15  lumière),  il  crée  une  certaine  aérodynamique  des  gaz 
à  l'intérieur  de  la  chambre  de  combustion. 

La  figure  6  montre  selon  une  coupe  perpendicu- 
laire  à  la  précédente,  les  variations  de  l'ouverture  de 
la  lumière  d'admission  20,  où  la  position  "haute"  (a)  du 

20  moyen  60  correspond  à  la  ligne  71  tandis  que  la  po- 
sition  "basse"  (b)  du  moyen  60  est  définie  par  la  cour- 
be  72.  Il  apparait  qu'en  position  "basse"  (b),  la 
fermeture  n'est  pas  identique  en  tous  les  points  de  la 
(ou  des)  lumière  de  transfert  20  :  les  points  les  plus 

25  éloignés  de  l'axe  du  conduit  d'admission  A  et  E  par 
exemple,  recouvrent  davantage  la  lumière  20  que  les 
points  B,  C  et  D  les  plus  proches  de  l'axe.  Cette  dif- 
férence  est  due  au  fait  que  le  rayon  de  déplacement 
des  points  est  différent.  Le  moyen  60  permet  donc 

30  une  réduction  sélective  de  la  section  en  combinaison 
avec  la  réduction  de  la  durée  angulaire  d'ouverture. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
dont  le  fonctionnement  est  explicité  en  relation  avec 
les  figures  7,  8  et  9,  un  moyen  d'obturation  équivalent 

35  peut  être  utilisé  dans  le  cas  où  le  conduit  d'admission 
21  est  divisé  au  niveau  de  la  lumière  d'admission  20 
en  trois  parties  situées  par  exemple  non  symétrique- 
ment  par  rapport  au  plan  de  symétrie  axial  du  cylindre 
contenant  l'axe  1  d'échappement. 

40  Cet  arrangement  des  lumières  20  crée  un  mouve- 
ment  dissymétrique,  par  exemple  hélicoïdal,  des  gaz 
tel  que  représenté  par  les  flèches  80  sur  la  figure  7 
lorsque  le  moyen  60  est  en  position  haute,  c'est-à- 
dire  pour  la  pleine  ouverture  des  lumières  20. 

45  Comme  il  a  déjà  été  dit,  ce  mouvement  est  très 
favorable  dans  le  cas  d'une  injection  directe  de  car- 
burant  à  l'état  liquide  dans  la  chambre  de  combustion 
surtout  dans  les  charges  élevées  qui  correspondent 
généralement  à  la  position  pleine  ouverture. 

50  Ce  mouvement  peut  toutefois  être  rendu  plus  sy- 
métrique  lorsque  le  moyen  60  est  en  position  de  re- 
couvrement  maximal  (courbe  92  sur  la  figure  8).  En 
effet,  dans  cette  position  "basse"  du  moyen  60,  la  lu- 
mière  périphérique  20  est  quasiment  recouverte  de 

55  sorte  que  seules  les  deux  lumières  situées  de  part  et 
d'autre  de  l'axe  de  symétrie  1  permettent  à  la  charge 
d'entrer  de  façon  significative  dans  la  chambre  de 
combustion.  De  préférence,  ces  deux  lumières  seront 

4 
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obturées  (par  le  moyen  (60))  de  la  même  façon  quel- 
que  soit  la  position  du  moyen  (60). 

La  figure  9  montre  par  la  flèche  1  00,  le  mouve- 
ment  des  gaz  à  l'intérieur  de  la  zone  de  combustion 
lorsque  les  moyens  d'obturation  60  sont  en  position 
basse.  Une  symétrisation  du  balayage  est  ainsi  obte- 
nue. 

On  choisira  préférentiellement  une  position  bas- 
se  des  prolongements  à  faible  charge  tandis  que  la 
position  haute,  de  pleine  ouverture  correspondra  à  un 
réglage  de  forte  charge. 

L'homme  de  métier  comprendra  que  le  profil  de  la 
pièce  60  est  très  important  tant  pour  la  durée  d'ouver- 
ture  angulaire  que  pour  l'aérodynamique  interne  des 
gaz  dans  la  chambre  de  combustion. 

Tout  moyen  connu  en  soi  peut  être  utilisé  pour  as- 
surer  la  commande  de  la  rotation  du  moyen  60  en 
fonction  d'au  moins  un  paramètre  de  fonctionnement 
du  moteur. 

Comme  dans  les  cas  des  moteurs  à  balayage  en 
boucle,  la  source  de  pression  peut  être  constituée  par 
le  carter-pompe  ou  par  un  autre  moyen. 

Bien  entendu,  l'homme  de  l'art  sera  en  mesure 
d'imaginer,  à  partir  des  modes  de  réalisation  donnés 
ci-avant  à  titre  illustratif  et  nullement  limitatif,  diverses 
variantes  et  modifications  ne  sortant  pas  du  cadre  de 
la  présente  invention. 

Revendications 

1.  -  Moteur  à  deux  temps  du  type  à  balayage 
transversal  comportant  un  cylindre  dans  lequel  se  dé- 
place  un  piston,  un  moyen  (6,  8  ;  21)  permettant  d'ad- 
mettre  une  charge  sous  pression  dans  ledit  cylindre 
et  au  moins  deux  lumières  d'admission  (20)  dans  la 
paroi  dudit  cylindre,  lesdites  lumières  coopérant  avec 
ledit  moyen  d'admission  de  la  charge,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comprend  en  outre  un  moyen  (30  ;  60)  destiné 
à  obturer  de  façon  différenciée  les  sections  de  passa- 
ge  de  deux  au  moins  desdites  lumières  d'admission 
(20)  en  fonction  d'au  moins  un  paramètre  de  fonction- 
nement  du  moteur. 

2.  -  Moteur  deux  temps  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  que  le  moyen  d'obturation  sélective 
desdites  lumières  d'admission  consiste  en  au  moins 
un  élément  d'obturation  rotatif  (30)  comportant  au 
moins  deux  ouvertures  traversantes  (32),  ledit  élé- 
ment  étant  placé  en  regard  desdites  lumières  d'ad- 
mission  (20). 

3.  -  Moteur  deux  temps  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  l'élément  d'obturation  rotatif 
(30)  comporte  quatre  ouvertures  traversantes  de  sec- 
tion  différente  deux  à  deux. 

4.  -  Moteur  deux  temps  selon  la  revendication  3, 
caractérisé  en  ce  que  les  deux  ouvertures  de  plus 
grande  section  sont  situées  l'une  à  côté  de  l'autre. 

5.  -  Moteur  deux  temps  selon  l'une  des  revendi- 

cations  3  ou  4,  caractérisé  en  ce  que  les  deux  ouver- 
tures  de  plus  grande  section  sont  situées  en  partie 
centrale  de  l'élément  d'obturation  rotatif  (30). 

6.  -  Moteur  deux  temps  selon  l'une  des  revendi- 
5  cations  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  d'ob- 

turation  (30)  comporte  trois  ouvertures  non  éloignées 
les  unes  des  autres  et  situées  ensemble  non  symétri- 
quement  vis-à-vis  de  l'axe  (1)  d'échappement  des 
gaz. 

10  7.  -  Moteur  deux  temps  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  le  moyen  d'obturation  sélective 
desdites  sections  de  passage  consiste  en  au  moins 
une  pièce  (60)  mobile  autour  d'un  axe  (61)  apparte- 
nant  à  une  section  droite  du  conduit  (21)  d'admission 

15  de  la  charge,  ladite  pièce  (60)  étant  munie  d'au  moins 
un  prolongement  (62)  situé  à  proximité  des  lumières 
d'admission  (20),  la  rotation  dudit  moyen  (60)  permet- 
tant  de  modifier  la  durée  d'ouverture  angulaire  des  lu- 
mières  et  obturant  de  façon  différente  deux  au  moins 

20  desdites  lumières  (20),  en  fonction  d'au  moins  un  pa- 
ramètre  de  fonctionnement  du  moteur. 

8.  -  Moteur  deux  temps  selon  la  revendication  7, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  pièce  (60)  est  mobile  en- 
tre  deux  positions  (a,  b),  réalisant  chacune  une  aéro- 

25  dynamique  donnée  de  la  charge  dans  la  chambre  de 
combustion. 

9.  -  Moteur  deux  temps  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
que  la  charge  contient  un  carburant. 

30  10.  -  Moteur  deux  temps  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
que  la  charge  est  essentiellement  constituée  d'air. 

11.  -  Moteur  deux  temps  selon  l'une  quelconque 
des  revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 

35  qu'il  comporte  un  carter-pompe  qui  constitue  la  sour- 
ce  d'alimentation  sous  pression  de  la  charge. 

12.  -  Moteur  deux  temps  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  10,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un 
moyen  externe  destiné  à  assurer  la  source  d'alimen- 

40  tation  sous  pression  de  la  charge. 
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